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Tableau récapitulatif - Secteur non-com
m

ercial 
C

e tableau ne traite pas des séances gratuites ou payantes organisées directem
ent par les salles de ciném

a dans leur lieu ou en déplacem
ent de séance. 

                                                       
1 E

st considéré com
m

e gratuite une séance à laquelle un spectateur peut venir sans payer de billet d’entrée, d’abonnem
ent ou de supplém

ent de prix à une autre activité. 
2 La date de visa d’un film

 est consultable sur le site du C
N

C
 w

w
w

.cnc.fr rubrique « visa et classification » 
3 N

B
 : Les séances payantes organisées dans sa salle par un exploitant d’établissem

ent de spectacles ciném
atographiques ne peuvent pas relever du secteur non-com

m
ercial et doivent être déclarées sur ses bordereaux de recettes. 

 
Tarif 

 pour le spectateur 
O

rganisateur 
C

onditions 
N

om
bre de séances 
autorisées 

D
élai  

(aucune dérogation 
possible) 

O
ù trouver les film

s ? 
Publicité, droits m

usicaux 
et visas 

Séances 
en lieu 

clos 

Séances gratuites
1 

Tout organisateur 
 

P
as de lim

itation 
m

ais la bonne pratique 
veut que ses séances 

gratuites restent 
exceptionnelles et qu’elles 

s’intègrent dans la 
program

m
ation culturelle 

globale de l’établissem
ent. 

1 an à com
pter de la date 

de visa
2 

 

- A
uprès des ayants droit 

(producteur, distributeur) 
- A

uprès de catalogues 
proposant des D

V
D

 pour 
des projections non 
com

m
erciales  

N
B : il est strictem

ent interdit 
d’utiliser des film

s achetés 
pour un usage privé (D

VD
 

acheté en grande surface, 
loué au vidéoclub ou dans 
une m

édiathèque etc.) 
PU

B
LIC

ITE 
Il est interdit d’utiliser le 

m
atériel publicitaire qui a été 
utilisé dans le cadre de 

l’exploitation com
m

erciale du 
film

 (affiches, flyers…
). 

N
B 1 : Il convient de vérifier 

dans les contrats signés pour 
la location ou l’achat du film

 
les éventuelles restrictions 

supplém
entaires. 

N
B 2 : Pour toute utilisation 
de visuels tirés du film

, il 
convient de se rapprocher de 

l’ayant droit. 
 

D
R

O
ITS M

U
SIC

AU
X 

D
ès lors que le film

 contient 
de la m

usique (générique 
etc.), il convient de se 

rapprocher de la S
A

C
E

M
 

pour l’acquittem
ent des droits 

m
usicaux 

 
R

ESPEC
T D

ES VISAS 
D

ans le cadre des séances 
non com

m
erciales, les 

avertissem
ents et 

interdictions prévues par les 
visas doivent égalem

ent être 
appliqués. 

Séances payantes 3 
 

C
iné-club 

S
euls les ciné-clubs affiliés à une fédération de ciné-clubs entrent dans 

cette catégorie. 
 

P
as de lim

itation 
6 m

ois à com
pter de la date 

de visa². 
- 

A
uprès de leur fédération. 

C
iném

athèque 

S
ont considérées com

m
e ciném

athèques les structures qui « ont pour 
objet la collecte, la conservation, la restauration et la diffusion du 

patrim
oine ciném

atographique ». 
 

P
as de lim

itation 

6 m
ois à com

pter de la date 
de visa², sauf pour la reprise 

de festivals et avant-
prem

ières. 

- 
A

uprès des ayants droit 

S
ervice public à 
caractère non 
com

m
ercial 

P
as de lim

itation m
ais la bonne pratique veut que ses séances restent 

exceptionnelles et qu’elles s’intègrent dans la program
m

ation culturelle 
globale. 

P
our un établissem

ent public, la diffusion de film
s doit se faire en 

conform
ité avec l’objet statutaire de l’établissem

ent 

P
as de lim

itation 
1 an à com

pter de la date 
de visa² 

- 
A

uprès des ayants droit 
(producteur, distributeur) 

- 
A

uprès de catalogues 
vendant des D

V
D

 pour 
des projections non 
com

m
erciales. B

ien 
vérifier que ces 
catalogues disposent des 
droits pour une séance 
payante. 

N
B : il est strictem

ent interdit 
d’utiliser des film

s achetés 
pour un usage privé (D

VD
 

acheté en grande surface, 
loué au vidéoclub ou dans 
une m

édiathèque etc.) 
 

A
ssociation ou 
groupem

ent 
légalem

ent constitué 

C
es séances doivent être organisées exceptionnellem

ent et ne doivent 
pas constituer l’objet principal de la structure. 

6 séances m
axim

um
 par 

an de film
s de longue 

durée (60 m
inutes et plus) 

N
B : Les séances de 

courts m
étrages ne sont 

pas lim
itées. 

1 an à com
pter de la date 

de visa² 

A
ssociation dont 

l’objet exclusif est de 
contribuer au 

développem
ent de 

la culture 
ciném

atographique 
et à la form

ation à 
l’im

age 

 

6 séances m
axim

um
 par 

an film
s de longue durée.  

U
ne dérogation pour 3 ans 
peut être dem

andée au 
C

N
C

 pour porter cette 
lim

itation à 12. 

1 an à com
pter de la date 

de visa² 
 

Séances 
en plein 

air  

    
Séances gratuites 

    

Tout organisateur 
hors salles de 

ciném
a 

hom
ologuées 

  

U
ne dem

ande d’autorisation doit être faite sur le site du C
N

C
 

(uniquem
ent pour les film

s de longue durée soit 60 m
inutes et plus). La 

dem
ande, transm

ise à la D
R

A
C

 via le site, est exam
inée suivant 3 

critères (nom
bre et fréquence des projections, intérêt social et culturel 

et environnem
ent ciném

atographique). L’avis sur la dem
ande est 

ensuite transm
is ensuite au C

N
C

 qui donne ou non les autorisations en 
fonction de ces avis. 

 
N

B : il s’agit ici des séances non com
m

erciales. P
our les séances 

com
m

erciales gratuites ou payantes faites dans le cadre d’une 
délocalisation de billetterie d’un exploitant, se rapprocher du service de 

l’exploitation du C
N

C
. 

  

P
as de lim

itation de fait 
m

ais le nom
bre et la 

fréquence des séances 
font partie des critères 

appréciés par les experts 
régionaux. U

n nom
bre de 

séances jugé excessif par 
les experts peut donc 

am
ener à restreindre le 

nom
bre de séances 

initialem
ent prévu. 

1 an à com
pter de la date 

de visa². 
 

N
B: C

om
m

e pour les autres 
séances aucune dérogation 
ne peut être accordée pour 

raccourcir ce délai. 
 

- 
A

uprès des ayants droit 
(bien vérifier dans le 
contrat signé qu’il s’agit 
d’œ

uvres destinées à des 
séances en plein air) 

 

Séances payantes 


